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INTRODUCTION
e rs" le plan national, la question de la protection des droits
a homme s’est posée il y a déjà très longtemps, et cette protection
mp” être obtenue, à des degrés divers, au fur et à mesure du développe-
eent de_l’88prit et des institutions démocratiques de chaque pays. Sur
meplan International, la question ne s’est p0sée que bien plus récem-
es n” a“ f1“ et à mesure que s’est développé l’esprit international, que
e goulîemants aussi bien que l’opinion publique se sont rendu compte
v6 0“ necessité de mesures concertées dans ce domaine et qu’en se dé-
extépPant, le droit international ne s’est plus limité à régler les relations
atione‘Îres des États entre eux, mais a de plus en plus tendu à la cré-
vidl: d “n dI‘Oit commun international, également applicable aux indi-
fondanïnfmtélgeant notamment les libertés et les droits individuels
aux .
natiiîïtes’ daim le domaine des droits de l’homme, des accords inter-a protux.avment déjà été conclus il y a de nombreuses années pour
mesureectlon de certains groupes particuliers (lutte contre l’esclavage,
n’est ts de Protection de populations arriérées ou de minorités). Ce
que 1 one“)? qu’après les événements de la dernière guerre mondiale
a téa qlfestlon de la protection internationale des droits de l’homme
é päzsee en tant que telle et qu’une série de mesures d’ensemble ont
Protecties ou, sont.a°t“enement en discussion pour assurer une telleon. Cest ainsi que, faisant suite aux dispositions de l’article

1958 ὃς Zr “me tMinion, v. c. w. Jun, The Common Law of Mankind, Londres,
Cum Liz?“ Rights and International Labour Standards, Londres, 1960.—— R.
’ "I'M, suie: de droit international et la protection des droits dcl’homme
ἔηωεΰθῑῑθ, Études en l’honneur de Georges Scelle, Tome 1, Paris. 195οι
- LAuunmn, International Law and Human Rights. Londres, 1950.
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55 de la Charte des Nations Unies, qui visent au «reSpect universel et
effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales», l’Assem-
blée générale des Nations Unies a adopté, le 10 décembre 1948, la Décla-
ration universelle des Droits de l’homme et que, pour assurer la pro-
tection des droits de l’homme par des textes ayant force obligatoire,
les Nations Unies discutent depuis plusieurs années le texte de projets
de Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme et à l’élabo—
ration de mesures de mise en œuvre. C’est ainsi que, sur le plan régional,
les États Membres du Conseil de l’Europe ont adopté, le 4 novembre
1950, une convention de sauvegarde des Droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, alors que la Conférence internationale américaine
a, en 1948, adOpté, à Bogota, une déclaration des droits et devoirs de
l’homme.
Parallèlement à cette evolution, qui consistait à assurer une pro—
tection des droits de l’homme par des mesures internationales, la notion
elle-même des droits de l’homme a Subi une évolution. Limitée au début
à la protection des droits civils et politiques, comme en témoigne, par
exemple, le texte de la Déclaration française des Droits de l’homme
et du citoyen de 1789, elle s’est depuis étendue aux droits économiques
et sociaux des individus. Cela ressort à la seule lecture du Préambule
de 1a Constitution française de 1946, de la Déclaration de Bogota de
1948 comme de la Déclaration universelle des Droits de l’homme de
1948; cela est aussi évident du fait que les textes en discussion aux
Nations Unies comportent deux projets de pactes différents, dont l’un
porterait sur les droits civils et politiques et l’autre sur les droits éco-
nomiques, sociaux et culturels. Enfin, si la convention adoptée en 1950
par le Conseil de l’Europe ne vise que les droits civils et politiques, il
ne faut pas perdre de vue le fait que le Conseil de l’Europe discute actu-
ellement la question de l’adoption d’une charte sociale européenne qui,
dans le domaine social, viendrait compléter cette convention.
Les mesures internationales qui tendent ainsi à assurer une pro—
tection générale des droits de l’homme ont, comme on le voit, été prises
à une date récente — certaines même étant encore à l’état de projet -
et elles sont la conséquence du sursaut de conscience de l’opinion mon-
diale qui a suivi la dernière guerre. Il peut être utile d’en rapprocher
les mesures prises, dans le même esprit, par uue organisation — l’Orga'
nisation internationale du Travail— qui, elle-même créée à la fin d’un
conflit mondial, de la guerre de 1914-1918, visait, en s’occupant du
sort des travailleurs, à améliorer la condition humaine. Créée en effet
en 1919, comme l’indiquait le Préambule de sa Constitution, dans un
but de justice et d’humanité, aussi bien que pour aSSurer une paix mon-
diale durable fondée sur la justice sociale, cette organisation a, au coll”
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de 398 quarante années d’existence, eu à prendre de nombreuses mesures
e‘} Vue de garantir certains des droits de l’homme qui rentrent le plus
du'eï‘ltement dans ses préoccupations. Le moment peut paraître venu
e les Passer rapidement en revue et d’en apprécier les résultats.
Le bilan, évidemment, sera plus ou moins étendu selon la portée
que l’On donnera à la notion des droits de l’homme.
Si l’on prend ceux—ci dans l’acception la plus large, qui comprend
“on Seulement les droits civils et politiques mais aussi les droits soclaux
mentionnés par la Déclaration universelle des Droits de l’homme, on
constatera que la plupart des 115 conventions et des 114 recomman—
ati‘ms adoptées par la Conférence internationale du Travail portent
sur ce domaine.
Pour ne prendre que certains exemples, on peut ainsi signaler que
e dmit à la sécurité sociale, qui a été affirmé d’une manière générale
ans l’art. 22 de la Déclaration universelle et confirmé en de multiples
aspects dans l’art. 25 par. 1, a fait l’objet de 20 conventions internatio-
nales du travail et de 30 recommandations. La protection contre le
chômage, que vise l’art. 23 par. 1, de la Déclaration, a fait l’objet, en
plus de certains textes sur la sécurité sociale qui viennent d’être men-
tlf’nnésl de nombreuses conventions sur le recrutement de la maln—
d"l"llvl‘e, l’organisation du service de l’emploi, le placement et les con-
trats de travail. Le droit à une juste rémunération, que proclame l’art.
par. 3 de la Déclaration, a aussi fait l’objet de diverses conventions
et I.efiommandations, parmi lesquelles celles qui portent sur les méthodes
‘3 lxation des salaires minima et sur la protection du Balail‘e- Le dm":
des hommes au repos, à la limitation de la durée du travail et aux Congés
payés, que prévoit l’art. 24 de la Déclaration, a fait l’objet de 12 con—
ventions et de 16 recommandations. De nombreuses conventions et
recommandations sont consacrées à la protection de la maternité et
e l’enfance, Visée par l’art. 25 par. 2 de la Déclaration, alors que d’au-
tres traitent d’Ilne manière plus générale de la protection des femmes,
et non sBlllement des mères. De même, en ce qui concerne le droit à
des conditions équitables et satisfaisantes de travail, qui est affirmé
par Pan- 23 par. 1 de la Déclaration, la Conférence a adopté plus de

e Slgiène du travail Pour diverses catégories de travailleurs (depuis
d8 Dumas d“ bâtiment, les peintres, les dockers, jusqu’aux travailleurs
en “imitations et aux travailleurs exposés aux radiations ionisantes).
ace 'nm’ 8i l’on voulait enViBager les droits de l’homme dans leur
et :5?” la ΡῙ118 large (Ιώ comprend aussi les droits dits économiques

mux’ On serait amené à dresser le bilan de la majeure partie de
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l’oeuvre normative de l’Organisation internationale du Travail 2. C’est
un but plus limité et plus précis que vise la présente étude: à savoir
la contribution que cette organisation a pu apporter à la protection
des libertés individuelles fondamentales.

Même ainsi circonscrit, le contenu de la présente étude demeure
singulièrement vaste: c’est qu’en effet, s’il est vrai que l’objectif fon-
damental de l’Organisation internationale du Travail est de favoriser
la promotion de la justice sociale et, par l’amélioration des conditions
de travail, de contribuer à assurer une paix mondiale durable, le pro—
grès social poursuivi par l’Organisation ne se limite pas uniquement à
l’amélioration des conditions matérielles de vie et de travail. L’objectif
de l’O.I.T. est manifestement la poursuite du prOgrès social dans un
climat de liberté. A la fin de la première guerre mondiale, en 1919, le
Préambule de la Partie XIII du Traité de Versailles, qui devait devenir
la Constitution de l’O.I.T., mentionnait déjà, plus Spécialement, l’affir-
mation du principe de la liberté syndicale comme l’un des objectifs de
l’Organisation. A la fin de la seconde guerre mondiale, en 1944, dans
une Déclaration sur les buts et objectifs de l’O.I.T. adoptée à Phila-
delphie, qui fait partie intégrante de la Constitution de l’O.I.T., la Con-
férence a affirmé, parmi les principes fondamentaux de l’Organisation,
que «la liberté d’expression et d’association est une condition indis-
pensable d’un progrès soutenu» et que «tous les êtres humains, quels
que soient leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de pour-
suivre leur progrès matériel et leur développement spirituel dans la
liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances
égales». Enfin, en 1958, à l’occasion du dixième anniversaire de l’adop-
tion de la Déclaration universelle des Droits de l’homme, la Conférence
internationale du Travail, dans une résolution adoptée à l’unanimité,
a tenu à proclamer que «la protection des droits de l’homme par un
régime de droit sur la base des libertés fondamentales, telles que la
liberté d’opinion et d’eXpression, la liberté de réunion pacifique et d’asso-
ciation, et la garantie que nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu
ou exilé, qui sont toutes proclamées par la Déclaration universelle des
droits de l’homme, est d’une importance fondamentale pour atteindre
les objectifs de l’Organisation internationale du Travail». Après avoir
rappelé qu’une série de conventions et de recommandations ont été
adoptées dans ce domaine, cette résolution s’achève par une déclaration
solennelle «que 1Ὀ.Ι.Τ. S’engage à poursuivre sa collaboration aVeG

2. Une étude des progrès réalisés en ce qui concerne ceux des droits de l’homme,
conçus dans leur plus large acception, qui relèvent de la compétence de l’O.l.T-v
a été soumise à la 14ème session de la Commission des Droits de l’homme des Nations
Unies, à New York, en mars-avril 1958 (v. Nations ['nies, Doc. E/CN. 4,1758 Add. 1)·
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:33 ltlatîons Unies pour assurer le respect universel et effectif des droits
9 lhomme et. des libertés fondamentales sur la base de la dignité et
de 1a valeur de la personne humaine».
Les déclarations et résolutions qui précèdent, comme celles des
Îlltœs Organisations qui ont été rappelées plus haut, constituent, à
dïhelïlîldntemational, une manifestation analogue à celle qui se pro-
üeä» a lechelon national lorsque, s’agissant d’une question aussi essen-
e que celle des droits de l’h0mme, on s'attache à définir et proclamer
mlÊnnellement ces droits. On a évidemment, tant pour les déclarations
gaïlonales que pour les déclarations internationales, pu discuter leur
85W“? et leur portée. Il n’en reste pas moins que, si imparfaites que
ment les obligations qui en résultent et les sanctions qui les accom-
ämfgïlent, de telles déclarations peuvent avoir un retentissement et une
nluence qui dépassent considérablement leur portée juridique pro-
Prellient dite. Et l’on verra notamment plus bas les conséquences qui
âflteté tirées, pour Pétablissement d’une procédure de sauvegarde des
r01“ syndicaux, du fait que le principe de la liberté syndicale figure
an“ le Préambule de la Constitution de l’O.I.T.

nlsatiQouoi ‘lu’il en soit, une fois que les principes directeurs de ljOrga-
demmältelirent ete exposesdans une forme solennelle, il restait evi-
ainsi défi a assurer de maniere plus poncrete la protection des droits
et des 1115: Ce fut ‘essentiellement lœuvre des ‘conventions adoptées
Pmcedures mises en œuvre dans ce domaine.
mterce {Yest pas ici le lieu d'exposer en détail le système des conventions
ado Iäztlonales du travail a_ Rappelons brièvement qu’il s’agit de textes
intelrîn Sa la majorité des deux tiers par une assemblée —— la Conférence
e Poîtmïlaledu Travail — groupant les délégations des États Membres
ganisation internationale du Travail‘, ces délégations présentant

19303‘ v‘ “Ût- G. SCELLE, L’Organisation internationale du Travail et le B.I.T.,
.’ pp‘ 181'Î35.— C. W. JENxs, Some characterilstics of International Labour Con-
our C anad-lfln Bal‘ Review, vol. Xlll, 1935, pp. 448-462, et Are International
571*578 ‘oîïemwu Agreements between Governnænts .7, ibid., vol. XV, 193.7, pp-
du gruau AHAIË: Quelques questions de droit au sujet des conventions internationale-ï
même , Revue Internationale du Travail, vol. xx, n° s, 1929, pp. 807-838; du
de lé 11 - °°""“—'nllons internationales du travail, Revue de droit international et
g’? ‘îtmn 00min. 1929, pp. 690-734, et i930, pp. i23-i46.—.i. MonsLLET, Un

8, p. 1'11 E13 "ailés .' les conventions internationales du travail, Rev. crit. de d..i.p-.
yflhmsfi; 5;‘ TROGLET, Législation sociale internationale, Bruxelles, 1952s PP-
cfit. de'd. . \ALTic0s, Conventions internationales du travail et droit interne: Rev.
inœnp, 1955, no 2, pp. 251-288. V. aussi la préface et la note explicative d“
rnatwnal du Travail 19-51, vol. l, Genève. 1954.

‘o. . .cette Oïïäanisation compte actuellement 83 États Membres.

“Mwns, c
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la particularité de comprendre chacune deux représentants du gou—
vernement, un des employeurs et un des travailleurs du pays intéressé.
Les conventions ainsi adoptées doivent être soumises, dans un délai
de 12 ou 18 mois, aux autorités compétentes de chaque État Membre,
c’est-à—dire en règle générale aux autorités législatives. Elles deviennent
obligatoires pour ces États si ceux-ci procèdent à leur ratification et
ceux-ci doivent alors les appliquer dans leur territoire métropolitain,
alors que, pour leurs territoires non métropolitains, les conventions
sont applicables selon ce qui est prévu dans les déclarations qui doi-
vent être communiquées au Bureau international du Travail pour chaque
territoire, conformément à l’art. 35 de la Constitution de l’O.I.T. En
plus des conventions, la Conférence internationale du Travail adopte
des recommandations qui, tout en devant être aussi soumises aux auto-
rités nationales compétentes, ne sont pas susceptibles de créer des obli-
gations internationales, mais sent destinées à guider les gouvernements
dans leur action. Un mécanisme original et détaillé de contrôle de l’appli-
cation des conventions et recommandations 5, prévoyant notamment
l’envoi de rapports sur les conventions, tant ratifiées que non ratifiées,
et sur les recommandations, et l’examen de ces rapports par une com-
mission d’experts indépendants aussi bien que par la Conférence inter—
nationale du Travail elle-même, tend à accroître l’efficacité de ce sy—
stème. Dans certains cas, ce mécanisme a été complété par l’établisse-
ment de procédures Spéciales.
Quelles ont été, dans ce cadre général, les mesures prises pour as-
surer aux travailleurs certaines libertés fondamentales P
Elles peuvent être groupées autour de trois idées essentielles:
assurer la liberté pour l’individu de choisir un travail en le protégeant
contre le travail forcé, assurer l’égalité de chances dans le travail en
luttant contre la discrimination et enfin permettre aux travailleurs,
comme aussi aux employeurs, de s’assOcier librement pour défendre
leurs intérêts. La protection contre le travail forcé, la protection contre
la discrimination et la protectiOn de la liberté syndicale constituent
donc les trois problèmes qui seront examinés successivement ci-dessous.

5. V. not. Sente, op. cit., pp. 186·194.- MonzLu-r, op. cit., pp. 11-19.—
McNua, The Committee of Experts on Article 408, British Year Book of International
Law, 1933, p. 143 et 8.- VAN Asnscx, Une Commission d'Ezpem, Symbolæ Veniij
La Hays, 1958, pp. 9-21 et Quelques aspects du contrôle international non judiciaire
de l’application par les gouvernements de conventions internationales, Nederlandñ
Tijdschrift voor lnternationaal Recht (vol. en l’honneur du Prof. François ), Leyde.
1959, pp. 2741.—— LANDY, L’application effective des normes internationales du tra-
vail, Rev. int. du tram, vol. LXVIII, n“ 4-5, 1953, pp. 368-386.— ZARRAS, Le con—
mu. de l’application de: conventions internationales du travail, Paris, 1937.
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PROTECTION CONTRE LE TRAVAIL FORCE

La lutte contre l’esclaVage fut, comme on le sait, une des premières
Questions à propos desquelles des mesures internationales ont été prises
dans le domaine des droits de l’homme puisque le Traité de Vienne lui-
mêmea en 1815, contenait des di3positi0ns tendant à le proscrire.
Forme voisine, et également contraire à toute dignité humaine,
e travail forcé a, dès les premières années de la création de l’Organi-
samon internationale du Travail et, pratiquement, sans arrêt jusqu‘à
ce Jour, été un des problèmes qui ont le plus retenu son attention.
. C’est en effet un même souci humanitaire d’ordre général qui in-
8ΡῙΓΘ la lutte Contre l’esclavage et contre le travail forcé. Il n’est donc
Pas étonnant que l’Organisation des Nations Unies °, comme certaines
Organisations de caractère régional’, se soient également attachées à
proscrire le travail forcé et que, dans ce domaine, une collaboration
Phone se soit en outre constamment manifestée entre l’Organisation
ln’oernationale du Travail, d’une part et, d’autre part, la Société des

among: puis l’Organisation des Nations Unies.
La collaboration de l’O.I.T. avec la S.D.N. a débuté dès 1921,

ans le cadre des travaux de la Commission permanente des mandats
ans“ bien que de ceux qui ont abouti, en septembre 1926, à l’adoption,
par l’Assemblée de la S.D.N., de la convention relative à l’esclavage-
,Orsqu’elle adOpta le texte de cette convention, l’Assemblée attira
attenti0n sur l’importance des travaux que le Bureau international

‘1 Travail avait entrepris en vue d’éviter que le travail forcé ou obli-
äatmre n’amène une Situation analogue a l’esclavage. De son côté, le
.I.T. s’était préoccupé de la question du travail dans les colonies et
pays 30118 mandat et avait institué, en mai 1926, une Commission d’ex—
Pârts en matière de travail indigène, qui plaça les questions du travail
l'cé et du travail par contrat à long terme au premier rang de celles
Î“ P0urraient faire l’objet d’une action internationale. A la suite des
aavaux de cette commission, la Conférence internationale du Travail
estoptav 9“ illin 1930, une Convention (n° 29) surIe traVail forcé, (1111
un des textes les plus importants qu’elle ait élaborés.
cette convention visait plus particulièrement les territoires colo-
rant)" Ou ceux dont les conditions étaient voisines mais, par la géné-
Mes, elle est aussi bien applicable à tout pays, quel que

consîchlÿlêrt. 23._Par. 1 de la Déclaration universelle des Droits de l’homme qui!
ibre chou du travail.

des Paf- 2 de la convention de sauvegarde des (irons de l’hommil: et
pEurope: ι Nul :Znentatles adoptée en 1950 par les États 111εωῦ1·θῦ ἀῦὴξοῃῗξίηᾶῖ
peu être astreint à accomplir un travail forcé ou 0 ‘8a

niau
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soit son statut. La convention prévoit que les États qui la ratifient
s’engagent «a supprimer l’emploi du travail forcé ou obhgatorre sous
toutes ses formes dans le plus bref délai possible ». Elle définit ce qu’on
appelle travail forcé comme « tout travail ou service exigé d’un individu
sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu
ne s’est pas offert de plein gré ». Elle exclut de cette définition le travail
ou service exigé en vertu des lois sur le service militaire et affecté à
des travaux d’un caractère purement militaire, le travail faisant partie
des obligations civiques normales des citoyens (comme par exemple
l’obligation de participer à un jury criminel), le travail pénitentiaire
exigé à la suite d’une condamnation prononcée par une décision judi—
ciaire, a condition qu’il soit exécuté sous la surveillance des autorités
publiques et que les individus ne soient pas concédés ou mis à la dispo-
sition de particuliers, compagnies ou personnes morales privées, le tra-
vail en cas de force majeure et les menus travaux de village. Elle inter-
dit le travail forcé, quel qu’il soit, au profit des particuliers, le travail
forcé des enfants de moins de 18 ans, des femmes quel que soit leur
âge, et des personnes âgées de plus de 45 ans, le travail forcé à titre de
méthode de répression collective et le travail forcé pour des travaux
souterrains dans les mines. Elle autorise, à titre transitoire, certaines
formes de travail forcé mais uniquement pour des fins publiques et
à titre exceptionnel et prévoit les conditions et les garanties pour l’impo-
sition d’un tel travail. En d’autres termes, la convention vise sinon l’abo-
lition complète et immédiate de toutes les formes directes ou indirectes
de travail forcé, du moins la prohibition des méthodes les plus con—
damnables et la disparition progressive des pratiques tolérables qui
seraient soumises entretemps à des règles strictes tendant à éviter les
abus.
Cette convention a été un des instruments qui ont eu le plus large
retentissement et dont l’influence a été la plus considérable. Sur le plan
des obligations internationales, elle a été ratifiée par 61 États et a été
déclarée applicable sans modification à 92 territoires et en outre à deux
autres territoires avec certaines modifications. Sur le plan des faits,
la Commission d’experts pour l’application des conventions et recom-
mandations remarquait, 25 ans après son adoption, en 1955 3, que le
travail forcé, tel qu’il était prévu sous certaines conditions dans cette
convention, avait à peu près disparu dans la grande majorité des terri-
toires dont elle avait pu examiner les rapports. Seuls quelques territoires

8. Conférence internationale du Travail, 38ème session, Rapport de la Com-
mission d’experts pour l’application des conventions et recommandations (Rapport
III, Partie IV), Gent-v9, 1955, p. 8.
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avaient encore recours, comme la convention en prévoit elle-même la
possibilité, au travail forcé pour le portage, les cultures vivrières ou
les travaux publics. En outre, dans certains territoires, il n’était plus
fait usage des dispositions législatives qui prévoyaient la possibilité de
1'ecourir au travail forcé et l’abrogation eXpresse de ces dispositions
devait interVenir dans un proche avenir.
Pour compléter cette interdiction ou limitation du travail forcé
Plufiieurs conventions complémentaires furent adoptées par la Confé-
l'ence internationale du Travail au cours des années qui suivirent, no—
tamment en matière de recrutement des travailleurs indigènes, de con-
trats de travail des travailleurs indigènes et de sanctions pénales im-
poslées aux travailleurs indigènes pour manquement au contrat de tra—
vai _

. Α la fin de la seconde guerre mondiale, la question du travail forcé
Vlnt à être abordée d’une manière plus générale. On remarqua en effet
qu’en dehors des formes de travail forcé qu’on avait connues, dans
ctfrtains territoires coloniaux ou autres, en vue d’obtenir de la main-
œuvre, des systèmes différents et graVes de travail forcé s’étaient
développés dans d’autres pays du monde. Soulevée en 1947 par la Fé-
eration américaine du travail, cette question fit l’Objet d’échanges
de V1188 entre les organes des Nations Unies et de l’O.I.T. et aboutit
la création, en 1951, par ces deux organisations, d’un Comité spécial
11 travail forcé chargé d’étudier la nature et l’étendue du problème.

e comité présenta, en 1953, un rapport très détaillé sur la question
et son effort fut poursuivi par un Comité du travail forcé établi par
e Conseil d’administratiOn du B.I.T., qui présenta des rapports en
956’ 1957 et 1959. Les travaux de ces comités firent ressortir l’exi-
fiance dans le monde de diverses catégories de travail forcé: le travail
Orcé en tant que moyen de coercition ou d'éducation politique, en
tan? que moyen normal et régulier d’exécuter les programmes et les
mon?“ de développement économique de l’État et en tant que sanction
des lnfractions à la discipline du travail.
Dans le I‘êlpport qu’il présenta en 1953, le Comité spécial du travail
orcé.con°’ut que Son enquête avait révélé «l’existence de systèmes de
raYa’l forcé d’un caractère si grave qu’ils menacent sérieusement les

{irons f0ndamentaux de la personne humaine et compromettent la
lbelfliet la condition des travailleurs au mépris des dispositions et
es pl“Wipes des Nations Unies ».
1 Α la mite de ces travaux, il apparut qu’il était nécessaire, sur le
p an normatif, d’intensifier la lutte contre le travail forcé en adoptant
u.“ texte prévoyant l’abolition immédiate des {Ormes de travail forcé
reVélées par l’enquête. C’est la raison pom- laquelle la Conférence inter-
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nationale du Travail adopta, en 1957, une convention ( no 105 ) sur l’abo-
lition du travail forcé qui prévoit, pour les États qui la ratifient, l’en-
gagement de supprimer le travail forcé ou obligatoire et à n’y recourir
sous aucune forme :

»a/ en tant que mesure de coercition ou d’éducation politique ou
en tant que sanction à l’égard de personnes qui ont ou expriment cer—
taines opinions politiques ou manifestent leur opposition idéologique à
l’ordre politique, social ou économique établi;
»b/ en tant que méthode de mobilisation et d’utilisation de la main-
d’œuvre à des fins de développement économique ;

»0/ en tant que mesure de discipline du travail:
»d/ en tant que punition pour avoir participé à des grèves;

re/ en tant que mesure de discrimination raciale, sociale, nationale
ou religieuse».
Cette convention a, en trois ans, eu un retentissement considé-
rable puisqu’au milieu de l’année 1960 elle avait déjà recueilli 33 rati—
fications et est applicable à 42 territoires sans modification et à quatre
territoires avec certaines modifications. En outre, plusieurs autres pays
ont engagé la procédure de ratification de ce texte.
De son côté, le Conseil d’administration du B.I.T., dans son désir
de continuer à suivre de près cette question, .a décidé que, conformé-
ment à la procédure prévue par l’article 19 de la Constitution de l’O.I.T.,
il serait demandé, en 1961, à tous les États qui n’auraient pas ratifié les
conventions sur le travail forcé, de fournir un rapport indiquant l’état
de leur législation et de leur pratique en la matière, en précisant dans
quelle mesure ils ont donné suite ou ils se proposent de donner suite
à ces conventions et en exposant quelles difficultés empêchent ou
retardent leur ratification. De cette manière, parallèlement à la procé-
dure régulière de contrôle qui s’applique aux États liés par la conVen-
tion, la situation des pays qui ne l’ont pas encore ratifiée continuerait à
être suivie de près.

PROTECTION CONTRE LA DISCRIMINATION

La liberté pour l’individu de choisir un travail, que vise à assurer
la lutte contre le travail forcé, resterait souvent illusoire si l’individu
devait être, à un titre quelconque, en butte à des discriminations qui
limiteraient ses chances de trouver un emploi ou qui le défavoriseraient
du point de vue des conditions de travail.
Déjà, en elle-même, toute discrimination présente un caractère
humiliant incompatible avec la dignité humaine. C’est pourquoi elle
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se trouve condamnée tant par la Charte des Nations Unies ° et par la
Déclaration universelle des droits de l’homme de 194810, que, sur le
Plan régional, par la Déclaration américaine des droits et devoirs de
l’_llomme, adoptée à Bogota en 1948 par la Conférence des États amé-
"Cains 11 et par la convention de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales, adoptée à Rome en 1950 par les États Mem-
bres du Conseil de l’EurOpe 1’.
Moralement humiliante et inacceptable dans son principe, la dis-
cI‘imina’cion peut aussi avoir des conséquences matérielles particulière-
"Fm graves lorsqu’elle se manifeste en matière d’emploi et de condi-
t‘OHS de travail. Aussi n’est—il pas surprenant que, comme on l’a indiqué
plus haut, la Déclaration de Philadelphie qui, en 1944, 3 affirmé à nou-
veau les principaux objectifs de l’Organisation internationale du tra-
vall, contînt le passage suiVant: «Tous les êtres humains, quels que
8019m leur race, leur croyance ou leur sexe ont le droit de poursuivre
eur Progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et
a dignité, dans la sécurité économique et avec des chances égales ιι.
_ Du reste, sur le plan des normes internationales, la question de la
lscl'imination avait dès les origines préoccupé la Conférence inter—
nationale du travail. La question fut cependant abordée au début de
“lanière fragmentaire et sur des plans différents, et la lutte contre la
dlscrimination a ainsi passé par plusieurs étapes.
_ C’est ainsi que l’on s’attacha d’abord, par des instruments dis-
tincts, à protéger des groupes particuliers de travailleurs contre des
Ormes de discrimination particulièrement pénibles 011 l’ensemble des
t"avalilleurs contre certaines formes de discrimination. Dans d’autres
instruments, de pOrtée plus étendue, ce fut la généralité même des ter-
\.
9' V“ a". 55 qui vise le respect des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales tpour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ouide religion D.
10· V— art. 2: «Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés
froc’amés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de
cage: de mule“: de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique et de toute autre
silinllo-n’ d‘m'igine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre
“duo? ""' D3113 le domaine plus particulier du salaire, v. art. 23, par. 2 :«Tous
ont dro’t’ sans allcune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal ι.
1a u' V' “L n: ι Toutes les personnes, sans distinction de race, de sexe,
c me’ de religion 0“ autre sont égales devant la loi et ont les dmits et les devons
onsacrés dans cette Déclaration .-
con ’2'_V- art. 14 :c La jouissance des droits et libertés reconnus dans la Présente
la vennon do“ être assurée sans distinction aucune fondée notamment sur le sexe,
o ἤθε’ la c0‘119111', la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres
hinfmons’ l’origine nationale 0U sociale, l'appartenance à une minorité nationale,
Omme’ la naissance ou toute autre situation ι.
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mes employés qui assura la protection des diverses catégories de tra-
vailleurs. C’est enfin à une date récente qu’un texte Spécial fut adopté
pour lutter dans son ensemble contre la discrimination en matière
d’emploi.
Les textes qui visent à protéger des groupes particuliers de tra-
vailleurs Contre certaines formes de discrimination concernent, entre
autres, les étrangers, les travailleurs migrants, les travailleurs agricoles,
les travailleurs indigènes, les travailleurs des territoires non métropo-
litains et, à certains égards, les femmes.
La protection des travailleurs étrangers est une question qui a
souvent préoccupé la Conférence internationale du travail 13. Mentionnée
dans le Préambule de la Constitution de l’organisation comme un des
objectifs de l’O.I.T., elle a fait l’objet de quatre conventions ayant
directement pour objet cette question. L’une de ces conventions, qui
vise à assurer l’égalité de traitement entre nationaux et non nationaux
en matière de réparation des accidents du travail, date de 1925 (con-
vention n° 19) et est un des textes qui ont été acceptés par le plus grand
nombre d’États et de territoires 1‘. Une autre convention, qui a eu en
vérité un retentissement moindre (convention n° 48), date de 1935 et
avait trait à la conservation des droits à pension des migrants. En outre,
en 1961, la Conférence internationale du travail examinera la question
de l’égalité de traitement des nationaux et des non nationaux en ma—
tière de sécurité sociale, en vue de l’ad0ption d’un instrument inter—
national.
Pour une catégorie spéciale d’étrangers, les travailleurs migrants,
une convention, adoptée en 1939 et revisée en 1949 (conventions n°5
66 et 97) prévoit que les États qui la ratifient s’engagent, sans discri-
mination de nationalité, de race, de religion ni de sexe, à appliquer
aux immigrants qui se trouvent légalement dans le territoire un traite-
ment non moins favorable que celui appliqué à leurs pr0pres ressortis-
sants en matière de rémunération, de liberté syndicale, de logement, de
sécurité sociale, d’impôts et d’action en justice 15.
La protection des travailleurs agricoles contre toute discrimination
a également donné lieu à l’adoption de certains textes qui sont apparus
nécessaires dès le début de l’activité de l’O.I.T., pour éviter que les
travailleurs agricoles, moins organisés et plus dispersés que ceux de

13. Voir L’application des conventions internationales du travail aux travailleurs
étrangers, Revue critique de droit international privé, 1957, n° 1, pp. 19-30.
14. Cette convention a été ratifiée par 51 États et est applicable a 54 territoi-
res sans modification et à 2 territoires avec certaines modifications.
15. La convention n° 97 était ratifiée en juin 1960 par 12 États et applicable
à 9 territoires sans modification et à 3 territoires avec modifications.
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Pindllstrie, ne bénéficient pas des mesures prises en faveur de ces der-
niers- C’est ainsi que dans deux domaines, celui du droit d’association 1‘
et celui de la réparation des accidents du travail 17, deux conventions
préVOient que les travailleurs agricoles bénéficieront des mêmes droits,
3118 ces matières, que ceux de l’industrie, alors que dans plusieurs
autres domaines (sécurité sociale, fixation de salaires minima, congés
payéS, etc.) des conventions établissent des normes analogues à celles
contenues dans des textes relatifs aux travailleurs de l’industrie.
Une catégorie qui a également fait l’objet de certaines mesures de
PPOtection contre 1a discrimination est celle des travailleurs «indigènes».
n effet, certaines mesures mentionnées plus haut, à propos du travail
iorcéi Visaient à réglementer ou interdire diverses formes de contrainte
Indirecte au travail de caractère discriminatoire, comme le recrutement,
es contrats de travail de longue durée ou les sanctions pénales pour les
manquéments aux contrats de travail. Ces mesures tendaient non seule—
ment à proteger les travailleurs indigènes contre certains abus, mais
aussi à supprimer progressivement certaines dispositions discriminatoi-
res à l’égard des travailleurs indigènes. On peut signaler en Partim’her
e ait que la convention (n0 104) sur l’abolition des sanctions pénales
travailleurs indigènes) de 1955 prévoit entre autres l’abolition des sanc-
Ions Pénales pour manquements au contrat de travail qui sont appli-
ca les aux seuls travailleurs indigènes. L’év01uti0n qui se PYOdUlSlty
avec un rythme accru depuis la dernière guerre, permit, en 1955, à la
ΟΠξωίεείοῃ d’experts pour l’application des conventions de. constater
a disparition progressive, dans les législations locales, des dlspOSitlonS
“Péclales qui limitaient la protection des populations indigènes et l’adop-
“on de mesures qui s’appliquent indistinctement à tous les travailleurs
des tenitOireS, Quelle que soit leur Origine 18.
La Protection des travailleurs «indigènes» dont il est question ne
forte du reste pas uniquement sur ceux des territoires non métropo—
xtalns mais aussi sur ceux du territoire métropolitain des États Membres.
. Des mesures particulières propres à ces deux catégories de tra-
:1] leur“ Ont d’ailleurs été adoptées, en Plus de 091195 qui Vienne“ d’être

Posées.
Αἰῃδίν P01113193 travailleurs des territoires non métropolitains, la
\
à 311ῑῖΠῇ ἰίἓὲῐνεηιῑοιι n° u était ratifiée on juin 1960 par 51 États et applicable

à 6 ὶζᾍὶζῖΐὲοῃνεηῐίοη n0 12 était ratifiée en juin 1960 par 34 États et applicable
s.
Partis. Conférence internationale du Travail, 38è!“e session, 1955 (Rapport “Iv

4301‘!" Rapport de la Commission d’experts pour l’application des conventions
mmandalions, ρ, 7’ par. 32.
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Conférence internationale du travail s’efforça, en 1947, d’assurer leur
protection contre la discrimination par un texte de portée plus géné-
rale. Elle adopta, cette année-là, une convention (n° 82) qui vise à pro-
mouvoir dans ces territoires une politique de prOgrès social tendant
au bien-être et au développement des peuples de ces territoires, et cette
convention dispose dans sa partie VI que l’un des objets de cette poli-
tique doit être de supprimer toute discrimination fondée sur la race,
la couleur, le sexe, la croyance, l’appartenance à un groupement tra-
ditionnel, ou l’affiliation syndicale, en matière de légiSIation du travail,
d’emploi, de formation professionnelle, de conditions de travail, d’hy-
giène et de sécurité, de discipline, de négociation collective et de taux
de salaires 1°.
Si l’on envisage maintenant la situation dans les pays indépendants,
il est une catégorie, souvent très défavorisée, dont la Conférence inter—
nationale du travail a aussi voulu assurer la protection. Par une con-
vention adoptée en 1957 (n° 107) elle a voulu assurer la protection et
l’intégration dans la communauté nationale des populations aborigènes
et d’autres p0pulations tribales et semi-tribales que leur situation em-
pêche de bénéficier pleinement des droits et des avantages dont jouis—
sent les autres éléments de la population. A Cet effet, la convention
prévoit notamment l’ad0ption de mesures pour permettre à ces popu-
lations de bénéficier, dans des conditions d’égalité, des droits et pos—
sibilités que la législation nationale accorde aux autres éléments de la
pepulation, pour promouvoir le déve10ppement de ces populations
ainsi que l’amélioration de leur niveau de vie et pour créer des possi-
bilités d’intégration nationale, à l’exclusion de toute mesure artificielle,
de ces pOpulations et sans recours à la force ou à la coercition. La con-
vention prévoit l’adOption de mesures Spéciales de protection pour ces
populations tant que leur situation nécessitera de telles mesures, mais
dispose que celles—ci ne doivent ni créer ou prolonger un état de ségré-
gation ni porter atteinte à la jouissance, sans discrimination, de la gé‘
néralité des droits attachés à la qualité de citoyen. Bien que de date
récente, cette convention a déjà été ratifiée par 12 États, principalement
situés en Amérique latine, en Asie et en Afrique, et d’autres ratifications
sont en cours.
Le risque que l’on vient d’éVOquer, de voir des mesures de protec-
tion aboutir à des mesures de discrimination, s’est aussi présenté dans
un domaine tout différent, celui de la protection des femmes. On a en

19. Cette convention a été ratifiée par la Belgique, la France, la Nouvelle'
Zélande et le Royaume-Uni et est applicable à 51 territoires sans modification
relative à cette partie de la convention et à 15 territoires avec certaines modifica'
tions à cet égard.
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effet Pu craindre que dans certains cas, des mesures préconisées pour
aBBurer aux femmes une protection spéciale risqueraient de se retourner
cOntre celles-ci et de susciter une certaine discrimination à leur en—
contl'e- C’est pourquoi les conventions sur la protection de la maternité,
do“ la première a été adoptée en 1919, et une seconde, qui a porté
rffiaion de la première, datée de 1952 3°, prévoient expressément que
1m11emnité qui doit être versée à la femme pendant la durée du congé
e maternité doit être prélevée sur les fonds publics ou être fournie
Paf un système d’assurance, l’indemnité ne pouvant en aucun cas être
“use à la charge de l’employeur. Le but de cette diSposition est de ne
pas amener l’employeur à pratiquer une politique de discrimination
cont"? l’emploi des femmes pour éviter d’avoir à verser l’indemnité de
mfiternité. Pour cette même raison, la convention révisée en 1952 pré-
v.°'t’ que les contributions ou taxes qui peuvent être réclamées pour
lDancer le versement des prestations de maternité doivent être cal-
culées d’après le nombre total des hommes et des femmes employés
ans les entreprises, sans distinction de sexe.

On pourrait relever aussi divers autres textes qui visent à proté—
ger 98 travailleuses contre la discrimination, comme par exemple en
c? qui concerne la formation professionnelle 21, etc. Cependant, en_ma-
‘ l ’9 de Protection des femmes contre la discrimination, la principale
question demeure à l’heure actuelle celle de l’égalité de rémunération.

principe du salaire égal, sans distinction de sexe, pour travail
e Valeur égale a de tout temps constitué un des objectifs principaux
de l’Orsaniisation. 11 a été affirmé en 1919, puis à nouveau en 1946,
dans Ῑθ Préambule de la Constitution de 1Ὀ-Ι·Τ·, P‘liEl dans de 110111·
’θῃῖ t'en”, jusqu’au moment où, après la dernière guerre, la (1118811011
a nut P011381: d’un examen d’ensemble qui répondait aussi à une de-
mud? ém‘mfint du Conseil économique et social des Nations Unies
et qm a abouti en 1951 à l’adoption de la convention (no 100) concer-
ΜΨ l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la
mmD'd’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.

Une difficulté qui s’était présentée lorsqu’il s’est agi d’établir de!
8 9“ lIltel'nationales en la matière est que les méthodes en vigueur

Β les différents pays pour la fixation des taux de salaires sont dif-
xrefn’es et que l’État, dans certains cas, n’intervient pas dans la- fi-
atmn de ces taux ou n’intervient qu’indirectement ou n’intement

que P0“? cel'taines catégories de travailleurs. Pour résoudre cette diffiv
\
generations no- et 103, ratifiées respectivement par t9 et 7 Etatsdnlm
1950’ :eoommandatlon (no 88) sur la formation pm‘mmm (ι Lfimww ·- Sélénade;
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culté, la convention prévoit essentiellement que les États qui la rati—
fient devront, par des moyens adaptés aux méthodes en vigueur dans
chaque pays en la matière, encourager et, dans la mesure où ceci est
compatible avec ces méthodes, assurer l’application à tous les travail-
leurs du principe de l’égalité de rémunération entre 1a main-d’œuvre
masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.
Cette convention, que complète une recommandation, a été une
de celles qui, malgré la souplesse de sa rédaction, a certainement exercé
la plus grande influence. Le fait que, neuf ans après son adoption, elle
ait déjà recueilli 34 ratifications, n’est qu’une des illustrations de l’in-
térêt qu’elle a soulevé.
Si importants que soient les textes qui ont été ainsi rapidement
passés en revue, il apparaît bien qu’ils n’interdisent l‘a discrimination
que vis-à—vis de certaines catégories de travailleurs ( étrangers, migrants,
travailleurs agricoles, travailleurs indigènes, travailleurs des territoires
non métropolitains, femmes ) et parfois, à certains égards spéciaux ( par
exemple réparation des accidents du travail, sécurité sociale, rémuné—
ration, droit d’association). Dans ce dernier domaine, une place Spéciale
doit être faite à la convention (n° 98) sur le droit d’organisation et de
négociation collective, de 1949, qui, comme on le verra, vise à protéger
l’ensemble des travailleurs contre des actes de discrimination du fait
de leur affiliation ou de leurs activités syndicales.
Ce serait cependant une erreur de considérer que seules les dis—
positions interdisant eXpressément la discrimination assurent une pro-
tection contre des mesures discriminatoires. Dans de très nombreuses
conventions, le champ d’application est volontairement défini de manière
si générale qu’il aboutit, de ce fait, à interdire toute discrimination
entre les travailleurs. On peut en citer un exemple entre plusieurs:
la convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit
syndical, 1948, dont il sera question plus loin, prévoit en son article 2
que «les travailleurs et les employeurs sans distinction d’aucune sorte
ont le droit de constituer des organisations etc. D. Les travaux
préparatoires de cette convention montrent clairement qu’en adoptant
oe texte général, au lieu d’une définition qui aurait énuméré les diffé‘
rentes sortes de discrimination interdites, la Conférence internationale
du TraVail a entendu expréssemment garantir la liberté syndicale sans
distinction ou discrimination d’aucune nature 33. La très grande rnajorité
des conventions internationales du travail sont ainsi d’une portée 36·

22. V. L’application de: conventions internationales du travail aux traan
mm", préc. pp. 25-26, et le Code international du Travail 1951. Geneva. 195’»
vol. I, note 3 sous art. 857, p. 770.
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11ρῗ818 et seules quelques unes d’entre elles qui, presque toutes, traitent
e questions d’aSSurance et de sécurité sociale, prévoient, pour ce qui
est des étrangers, certaines possibilités de dérogation.
Pour compléter les différentes mesures qui viennent ainsi d’être
décrit“, il est apparu, il y a quelques années, que le moment était venu
laborder dans son ensemble, de manière plus directe, la question de la
’ crimination en matière d’emploi. Le Conseil économique et social
des Nations Unies avait du reste lui-même, en 1954, invité l’O.I.T. à
entreprendre une étude de la question.
Α la suite de cette étude, la Conférence internationale du Travail
’ en 1958, adopté deux textes importants en cette matière: une con—
vention et une recommandation. La convention, dont le préambule
rappene d’ailleurs les termes de la Déclaration de Philadelpbie et de
la Déclaration universelle des droits de l’homme contre la discrimination,
commence par définir le terme de discrimination en la définissant comme
«toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la cou-
ξω) le sexe, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale ou
origine sociale, qui a pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de
c 1111093 011 de traitement en matière d’emploi ou de prOfeSSÎOIl λ Cette
numération n’est d’ailleurs nullement limitative, la convention pré-
voyant aussi qu’on peut considérer comme également discriminatoire
toute autre distinction, exclusion ou préférence ayant Pour en“? de
d mire Ou d’altérer l’égalité de chances ou de traitement en matière
111111οῘ ou de profession. La convention ajoute que les distinctions,
exolusions ou préférences fondées sur les qualifications exigées pour un
emPIOi déterminé ne sont pas considérées comme des discriminations.
le_di3P°88 que les États qui la ratifient s’engagent « à ῙΟΓΠΙΠῙΘΓ et à
al’l’hquer une politique nationale visant à promouvoir, par des méthodes
adaptées aux circonstances et aux usages nationaux, l’égalité de chan—
ce? et de traitement en matière d’emploi et de profession, afin d’éli-
miner toute discrimination en cette matière ι). Elle précise quelles sont
:8 mesures qui doivent être prises à cet égard, et-qui comprennent
fion seulement l’adoption de mesures législatives, mais aussi l’associa-
ton à 111 POHtÎ‘Iue de non-discrimination des organisations d’employeurs
e de travailleurs et d’autres organismes, l’encouragement de prograrn-
“cation appropriés, l’application de la politique de non—dis—
0n aux emplois et services soumis au contrôle d’une autorité
e! Ῑθ tout par des méthodes adaptées aux circonstances et aux
ages mmonaux. Il est par ailleurs prévu que deux catégories de me—
res ne sont Pas considérées comme des discriminations: en premier
d?“ celles tlui affectent «une personne qui fait individuellement l’objet
e Suspicion légitime de se livrer à une activité préjudiciable à la

a
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sécurité de l’État, ou dont il est établi qu’elle se livre en fait à cette
activité, pour autant que ladite personne ait le droit de recourir à une
instance compétente établie suivant la pratique nationale »ς en deuxième
lieu, les mesures Spéciales de protection ou d’assistance prévues dans
d’autres conventions ou recommandations adoptées par l'a Conférence
internationale du Travail ou, après consultation des organisations re—
présentatives d’employeurs et de travailleurs, «les mesures spéciales
destinées à tenir compte des besoins partiCuliers de personnes à l’égard
desquelles une protection ou une assistance spéciale est, d’une façon
générale, reconnue nécessaire pour des raisons telles que le sexe, l’âge,
l’invalidité, les charges de famille ou le niveau social ou culturel».
Comme on le volt, il s’agit d’un texte rédigé en termes souples,
tenant compte des méthodes propres à chaque pays mais prévoyant
une action Systématique pour lutter contre la discrimination.
La convention a été complétée par une recommandation qui précise
la politique qui devrait être suivie pour empêcher la discrimination,
les domaines dans lesquels cette politique devrait être appliquée et
les méthodes qui devraient être suivies.
Au milieu de l’année 1960, soit deux ans après son adaption,
cette convention avait recueilli 10 ratifications. Elle constitue
certainement un des textes fondamentaux adoptés en matière de droits
de l’homme et, à sa 28ème session tenue en juillet 1959, le Conseil
économique et social des Nations Unies a, dans une résolution,
exprimé sa satisfaction de l’adoption de cette convention et de
cette recommandation ct a invité les États Membres des Nations
Unies et de l’O.I.T. à ratifier la convention ou à prendre d’autres mesures
appropriées en ce qui la concerne, et à adapter leur politique à la re-
commandation.

rno'rnc'rlon DE LA LIBERTÉ SYNDICALE 33

La liberté pour l’individu de choisir un travail, que vise à assurer
la lutte contre le travail forcé et l’égalité de chances en matière d’e m'
ploi, que vise à assurer la lutte contre la discrimination, risqueraient
d’être compromises si les individus intéressés demeuraient isolés et
n’étaient pas anssi libres de s’associer pour défendre leurs intérêts.
La liberté d’association syndicale, qui apparait maintenant comme
une forme de la liberté d’association, a rencontré, pour être reconnue,
des difficultés particulières et son histoire a été loin de se confond?e
avec celle du droit d’association.

23. V. sur cette question C. W. J sus, The International Protection of TN”
Union Freedom, Londres, i957.— G. Snnoroutos, La liberté syndicale, Paris, 195"



19 LES DROITS DE L’HOMME ET L’O.I.T. 117
De nos jours, l’action internationale tend à protéger aussi bien
Pun que l’autre de ces droits. C’est ainsi notamment que la Déclaration
universelle des droits de l’homme de 1948 vise «la liberté de réunion et
d’association pacifique i) (art. 20) aussi bien que «le droit de fonder avec
d"filtres des syndicats et de s’affilier à des syndicats pour la défense
de ses intérêts» (art. 23, par. 4). La Déclaration américaine des droits
et devoirs de l’homme, adoptée à Bogota en 1948 par la Conférence
des États américains, prévoit des deux formes d’association 24 et il en
est de même de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales, adoptée en 1950 par les États Membres
du Conseil de l’Europe 25.
_ Le particularisme de la liberté syndicale, aussi bien que ses liens

avec 1a liberté d’association en général, expliquent qu’elle ait été traitée
par ῙὈ.Ι.Τ. en tant que problème touchant intimement les questions
du travail, et que l’action entreprise dans ce domaine ait à plusieurs
l"’apf'ises éVeillé l’intérêt et rencontré l’appui de l’Organisation des Nations
mes.
Question essentielle pour les travailleurs, question qui présente en
(“Être une importance particulière pour l’O.I.T. du fait de la Structure
tnpartite de cette organisation et de la participation à ses travaux
.e représentants des organisations d’employeurs et de travailleurs, la
lberté Syndicale a, depuis la création de l’OrganisatiOIl. Occupé “ne
Place de premier plan parmi ses objectifs. on la trouve affirmée, sous
des formes diverses, dans le Préambule de la Constitution de 1’0.I.T.
adoptée en 1919 et amendée en 1946. En 1944, elle a été mise à nouveau
en relief dans la Déclaration de Philadelphie-
En Plus de ces affirmations de principe, l’O-I-T- s’efforça, dès 193
Premières années de son existence, d’élaborer, en matière de liberté
l‘yïldimle, des normes plus précises susceptibles de faire l’objet d’en-
gagements internationaux et d’être suivies d’effet dans le plus grand
nombre de pays possible.
c’est aiIISi qu’en 1921 déjà, une première convention (n° 11), con-
cernant les droits d’association et de coalition des travailleurs agn-
00168’ établissait comme règle que les droits d’association et de coalition
e3 Personnes occupées dans l’agriculture devaient être les mêmes (In?
ceux des travailleurs de l’industrie. Cette convention, qui prévoyalt
\
de (3," 3η- XXII: c Toute personne a le droit de s’associer avec d’autres afin
gieuxvomf” et Pl‘Otéger ses intérêts légitimes. d’ordre politique, économique, "e "

’ “Mal. Culturel, professionnel, syndical ou autre ι.
et à Îî'üze'rït'fi 1 c Toute personne a droit a la liberté ‘de réunion pac‘iiliquâ
et de d assomation, y compris le dron‘. de fonder avec d autres des Syn ‘03

Iïütffilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts ι.



1 18 NICOLAS VALTlCOS 20
donc la suppression de règles restrictives propres aux personnes occupées
dans l’agriculture, a été ratifiée jusqu’ici par 51 pays et est applicable
à 31 territoires, mais la portée objective de la convention demeure
limitée. En effet, ce texte ne définit les règles applicables à l’agri-
culture que par référence à celles en vigueur pour l’industrie dans
le pays donné et tout dépend par conséquent du contenu des règles
applicables à l’industrie. Le plus difficile restait donc encore à faire,
c’est-à-dire à établir les normes qui, en matière de liberté syndicale,
devraient être applicables aux travailleurs de toutes catégories.
Une première tentative de réglementation internationale eut lieu
en 1927, mais la Conférence internationale du travail ne put alors abou-
tir à un accord.
La question ne pouvait évidemment qu’être reprise. En pleine
guerre, lorsque la Conférence internationale du travail, réunie à Phila—
delphie en 1944, décida de préciser à nouveau les buts et les objectifs
de l’O.I.T., elle mentionna, comme on l’a vu, la liberté d’expression
et d’association parmi les principes fondamentaux de l’Organisation,
et, dès que la paix fut revenue, elle s’attacha à transformer ces princi—
pes en règles internationales précises. Le problème fut expressément
posé par deux importantes organisations syndicales, la Fédération syn-
dicale mondiale et la Fédération américaine du travail, qui s’adressèrent
en 1947 au Conseil économique et social des Nations Unies. Cet organe
en saisit l’O.I.T., en vertu de l’accord conclu entre les Nations Unies
et 1’0.I.T.
C’est ainsi qu’une série de textes de très grande importance furent
adOptés au cours de cette période.
Déjà en juin 1947, la Conférence adopta une convention ( n° 84)
sur le droit d’association dans les territoires non métrOpolitains, qui
établit en quelque sorte une norme minimum en matière de droit d’asso-
ciation des employeurs et des travailleurs et en matière de règlement
des conflits de travail. Cette convention, qui a été ratifiée par 4 États
responsables de territoires non métrOpolitains ( Belgique, France, Nou—
velle—Zélande, Royaume-Uni) a été déclarée applicable à 64 territoires.
Mais ce fut l’année suivante, en 1948, que fut adopté le texte fon-
damental d’application générale que constitue la convention (n° 87)
sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical.
Elle garantit en premier lieu le droit d’association des individus,
en prévoyant que les travailleurs et les employeurs, sans distinction
d’aucune sorte, ont le droit, sans autorisation préalable, de constituer
des organisations de leur choix, ainsi que celui de s’affilier à ces orga-
nisations.

Ayant ainsi établi le droit des individus de créer des organisation!
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sYlldicales, la convention garantit l’autonomie de ces organisations elles-
mèmefi- En ce qui concerne d’abord leur fonctionnement, la convention
Prévoit que les organisations d’employeurs et de travailleurs ont le
droit d’élaborer leurs statuts, d’élire librement leurs représentants,
,organiser leur gestion et leur activité, et de formuler leur programme
d"lotion. Elle précise que les autorités publiques doivent s’abstenir de
t"’“te intervention de nature à limiter ce droit ou à en entraver l’exercice
ε18111· En ce qui concerne l’extinction éventuelle de ces organisations,
Ia convention dispose que celles-ci ne sauraient être dissoutes ou sus-
Pendues par voie administrative, afin qu’elles puissent bénéficier des

I garanties d‘impartialité offertes par les procédures judiciaires.
La convention assure enfin aux syndicats le droit de constituer
fies fédérations et confédérations et de s’affilier à des organisations
Internationales d’employeurs ou de travailleurs, en stipulant que les
fédérations et les confédérations doivent bénéficier des mêmes droits
que les syndicats eux-mêmes.
Α ces droits fondamentaux, la convention ajoute deux sauvegardes-
. _ En premier lieu, pour éviter que la liberté syndicale ne puisse être
ind_n'e°tement compromise, il est prévu que l’acquisition de la person-
nahté juridique ne peut être subordonnées à des conditions de nature

mettre en cause certaines des garanties établies par la convention.
En second lieu, pour résoudre la question complexe du respect
de l’ordre public et de la légalité, la convention dispose, d’une Party
que les travailleurs, les employeurs ct leurs organisations respectives
sont tenus, à l’instar des autres personnes, de respecter la légalité mais
1111581, d’autre part, que la législation nationale ne devra porter atteinte
m être appliquée de manière à porter atteinte aux garanties prévues
par la convention.
La convention ajoute que les États qui ont ratifié la convention
sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires et appropriées en
vue. d’assurer aux travailleurs et aux employeurs le libre exercice du
mlt Sylldical. Elle définit, en outre, les organisations protégées comme
Îellesflui ont pour but de promouvoir et de défendre les intérêts des
Ihavmneurs et des employeurs.
Tel est le contenu de cette convention que vint compléter, en une
seconge étapea Ia convention (n° 98) sur le droit d’organisation et de
négo(nation collective, adeptée en 1949,
to Alors que la précédente visait à garantir la liberté syndicale de
vils les travailleurs et employeurs sans distinction vis-à—vis des pou-
ons public“, la seconde visait surtout à assurer la liberté syndicale
,es t1'availleurs employés vis-à-vis du partenaire au contrat de travail,

cest'à'dire de 1’employeur ou des organisations d’employeurs. Elle
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tend à assurer à cet égard tant la protection individuelle du travailleur
que celle des organisations.
Pour assurer la protection individuelle du travailleur, la convention
prévoit que les travailleurs doivent être protégés contre tous actes de
discrimination tendant à porter atteinte à la liberté syndicale en ma—
tière d’emploi et précise que cette protection doit, entre autres, viser
les actes ayant pour but de subordonner l’emploi d’un travailleur à la
condition qu’il ne s’affilie pas à un syndicat ou cesse d’en faire partie
et les actes ayant pour but de congédier un travailleur ou de lui porter
préjudice en raison de son affiliation syndicale ou de sa participation
à des activités syndicales.
Pour assurer la protection des organisations, la convention prévoit
que les organisations de travailleurs et d’employeurs doivent être pro-
tégées contre tous actes d’ingérence des unes à l’égard des autres dans
leur formation, leur fonctionnement ou leur administration et cite,
à titre d’exemple, la création d’organisations de travailleurs dominées
par l’employeur, ou le soutien financier ou autre des organisations de
travailleurs dans le dessein de les placer sous le contrôle de l’employeur.
La convention prévoit l’institution, au besoin, d’organismes propres
à assurer le respect du droit d’organisation. En outre, elle précise que
des mesures appropriées doivent, si nécessaire, être prises pour pro-
mouvoir la négociation volontaire de conventions collectives en vue
de régler par ce moyen les conditions d’emploi.
Ces deux conventions 2° exercèrent une influence indiscutable sur
l’organisation du droit syndical dans les différents pays: en une dizaine
d’années, les normes qui y sont définies furent fOrmellement acceptées
par plus de la moitié des États Membres de l’Organisation puisque,
sur les 83 États Membres de l’O.l.T., la convention (n° 87) sur la liberté
syndicale et la protection du droit Syndical, 1948, était ratifiée au milieu
de l’année 1960 par 43 États—et est en outre applicable à 32 ter.
ritoires sans modification et à 16 territoires avec certaines modifications
——alors que la convention (n° 98) sur le droit d’organisation et de
négociation collective, 1949, avait été ratifiée par 44 États —— et avait
en outre été déclarée applicable à 25 territoires sans modification et à
un territoire avec certaines ,modifications.—- D’autres États ont, en
outre, entamé la procédure de ratification de ces conventions.

26. Ces conventions ont été complétées, dans le domaine des relations profes-
sionnelles, par des recommandations portant sur les conventions collectives (1951ὶι-
la conciliation et l’arbitrage volontaires (1951 ), la collaboration sur le plan de l’entre'
prise (1952) et la consultation et la collaboration entre les autorités publiques et
les organisations d’employeurs et de travailleurs aux échelons industriel et national
(1960). .
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· Leur influence effective a également été constatée par la Commis—

Βῑῡῐῐ d’experts pour l’application des conventions et recommandations
qui, en avril 1959, a notamment procédé à un examen général de la
suite donnée à ces conventions dans 160 pays différents, soit 74 États
Membres de l’O.I.T. et 86 territoires non métr0politains: au terme
de l’examen détaillé auquel elle a ainsi procédé ’7, elle a constaté, en
Plus de l’accroissement considérable du champ d’application géOgraphi—
que de ces deux conventions, les progrès parfois substantiels qui se
sont Produits dans ce domaine même parmi les États qui n’ont pas
eucore ratifié ces conventions, et les modifications apportées à la lé-
glslimon de certains pays afin d’en assurer l’application.
_ Pour apprécier dans quelle mesure il est donné effet aux conven—
tdons sur la liberté syndicale, l’Organisation internationale du Travail
dlspose de la procédure régulière qui a été décrite dans l’introduction
de la Présente étude.
cette procédure permet, tous les ans, de contrôler l’application
de ces conventions par les États qui les ont ratifiées et, à certains inter-
vanesi d’examiner la suite qui leur a été donnée par les États qui ne
if” ont pas ratifiées. De tels examens périodiques de la situation dansenSemble des États ont eu lieu à des intervalles réguliel‘S, en 1956»
en 1957 et en 1959.
CePendant, en attendant que les conventions en question devien-
nent, du fait de leur ratification par un nombre croissant d’États, des
règles de droit international applicables dans une partie de plus en
Plus vaste du monde, l’O.I.T. ainsi que les Nations Unies s’étaient pré-
occupées de la création d’un organisme spécial chargé d’assurer le libre
exercice du droit syndical et de compléter la procédure régulière de
contrôle (111i vient d’être rappelée.

_APl‘ès des négociations entre le Conseil économique et social des
“nous Unies et 1’0.I.T., le Conseil d’administration du B.I.T. décida,
et: Plelu accord avec les Nations Unies, la création d’une Commission
ιιινθίηι88ῑίοη et de conciliation en matière de liberté syndicale. Créée
en 1950: cette Commission a essentiellement pour mission d’entre—
prendf'e une enquête impartiale sur toutes les plaintes qui lui seraient
Boumlses à la suite d’une décision du Conseil d’administration du Β·Ῑ-Τ·
don-r êi'rç recevabIGS, les plaintes ne peuvent pas être présentées par
e3 1nd1v1dus mais elles peuvent émaner non seulement de gonvememen“,

mais 8118δί d’organisations de travailleurs ou d’employem- Si en“
\-
ωξίὲὲἕὲῐέἑῗῐιω internationale du travaill 113ème session, i959, Rapport de la
(Rapport "I Éxpefts pour l’îîppllcatiou des conventions et recommandations»
’ “me 1V ), pp. 105-111.
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visent un État Membre de l’O.I.T., elles sont soumises à cette procédure,
qu’elles soient adressées aux Nations Unies ou à l’O.I.T.
Avant que ne se pose la question de la communication des plaintes
en question à la Commission d’investigation et de conciliation, les plain-
tes sont soumises au Conseil d’administration du B.I.T. pour un examen
préliminaire.
Cet examen préliminaire est confié depuis 1951 à un Comité du
Conseil d’administration comprenant trois membres de chacun des
trois groupes ( gouvernemental, employeur et travailleur ). Ce Comité a
pris en pratique une importance d’autant plus grande que l’examen
auquel il se livre n’est pas subordonné — comme l’est l’intervention de
la Commission d’investigation et de conciliation— au consentement
préalable du gouvernement intéressé.
Il en ressort que les fonctions du COmité ont pris une extension
considérable et que celui-ci a examiné jusqu’à la fin 1959 plus de 200
cas différents concernant 56 pays et 26 territoires. L’examen auquel il
se livre présente un caractère approfondi au cours duquel tant les plai-
gnants que le gouvernement mis en cause sont appelés à soumettre
leurs observations. Dans les conclusions qu’il présente au Conseil d’admi—
nistration, le Comité de la liberté syndicale peut proposer d’adresser au
gouvernement mis en cause des recommandations tendant à remédier
à une situation de droit ou de fait qui lui est apparue contraire au libre
exercice du droit syndical.
De nombreuses recommandations de cette nature ont été adressées
à certains godvernements et le Comité de la liberté syndicale à constaté
à plusieurs reprises que ces recommandations ont été suivies, soit que
la législation nationale du pays intéressé ait été mise en harmonie avec
les principes de la liberté syndicale, soit que les conventions de liberté
syndicale aient été ratifiées et que l’État intéressé se soit ainsi formel-
lement engagé à en appliquer les dispositions, soit qu’à la suite d’une
amélioration de la situation générale du pays une amélioration de la
situation syndicale se soit produite dans le sens des recommandations
du Comité, soit enfin que l’action du Comité ait favorisé l’adoption
de procédures judiciaires normales ou de mesures de clémence en ce
qui concerne des dirigeants syndicaux qui avaient été poursuivis.
Cette procédure spéciale est, du point de vue international, inté‘
ressante à plus d’un titre: on peut signaler, entre autres, le fait que ce
ne sont pas seulement des gouvernements mais aussi des organisations
d’employeurs et de travailleurs qui peuvent la déclencher, le fait qu’elle
peut viser non seulement les États qui ont ratifié les conventions de
liberté syndicale, mais aussi ceux qui ne se sont pas formellement en:
.gagés à en appliquer les dispositions et le fait qu’une procédure qm
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n’a pas de caractère judiciaire s’est néanmoins révélée d’une efficacité
certaine.
L’exposé de l’action de 1Ὀ.Ι.Τ. en matière de liberté syndicale
serait cependant incomplet si, en plus de la procédure régulière et de
la Procédure Spéciale qui viennent d’être exposées, on ne mentionnait
aussi les enquêtes entreprises dans ce domaine: c’est ainsi que, dès
1923, le B.I.T. entreprit une vaste enquête sur la situation existant
en matière de liberté syndicale dans les différents pays, enquête dont
les résultats furent publiés en cinq volumes (1927-1930). En 1956, à
3‘ “lite de vives discussions qui eurent lieu au Conseil d’administration
du B.I.T. sur l’indépendance des organisations syndicales par rapport à
Ê‘H'S gouvernements, un COmité présidé par Lord McNair, ancien pré-
tudent de la Cour internationale de justice, a présenté un très important
rapport sur cette question.
Α la suite de l’étude de ce rapport, le Conseil d’administration a
décidé d’entreprendre, en matière de liberté Syndicale, une enquête
“Pndiale tendant à établir les faits de manière objective, avec la possi-
blllté pour le B.I.T. de procéder à des enquêtes sur place dans le terri-
ton'e des États Membres. Déjà, au cours de l’année 1959, deux enqu‘êtes
de cet ordre ont eu lieu, des équipes de fonctionnaires du B.I.T. s’étant
suceGSSivement rendues, sur l’invitation des gouvernements des pays
considéPéS, aux États-Unis et en U.R.S.S. Des enquêtes analogues
aul'ont lieu, en 1960, au Royaume-Uni et en Suède et il est prévu que
chaque année de nouveaux pays seront visités par de telles missions
et que les études effectuées seront publiées régulièrement.
L98 méthodes diverses que l’O.I.T. a ainsi utililisées pour pro-
niouvoir la protection internationale de la liberté syndicale ont, à plu-
meurs reprises, permis de relever les relations étroites qui existent entre
a, Protection de la liberté syndicale et le respect des droits de l’homme

“ne .manière plus générale.
A’nSÎ la Commission d’eXperts pour l’application des conventions
et recommandations a tenu à indiquer que la pratique des États en
Iltatalèl‘e de liberté syndicale revêt une importance toute particulière,
d autant P1118 que cette pratique s’inscrit nécessairement dans le cadre
plus général des libertés civiles et politiques dont jouissent les habitants
un pays ’8- Elle a également souligné l’importance que revêt, dans
sous les Pays: l’ellifitence d’une t règle de droit b qui seule permet d’as-
Wdes droits fondamentaux de l’homme 1’.

- 8‘ c(’nfél'ence internationale du Travail, 40è!“ session, Rapport de la Gom-
‘°“ d’experts pour l’application des conventions et recommandations. 1957.
p290". III, Partie IV), page 194 (par. 59). Comparer Jluxs, op. cit-y PP- 485486·

9' 6°“ ‘3‘” session. Rapp. Exp. 1959, p. 150 (par. 156 ).
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De son côté, le Comité de la liberté syndicale a, à plus d’une re-
prise, recommandé qu’afin que les garanties prévues par les conventions
de liberté syndicale soient pleinement effectives, les pays devraient
établir les libertés civiles définies par la Déclaration universelle des
droits de l’homme 3°.
Plus spécialement, le Comité a souvent, dans ses recommandations
en plus des principes expressément consacrés par les conventions, attiré
l’attention sur l’importance que présentent, pour le respect effectif
de la liberté Syndicale, certaines libertés civiles fondamentales 31: par
exemple, en ce qui concerne la protection contre les arrestations et
détentions arbitraires, le Comité a, dans le cas d’arrestations de syndi—
calistes pour des délits politiques ou des actes criminels que les gou-
vernements mis en cause estimaient étrangers à leurs activités syndi-
cales, souligné à de très nombreuses reprises l’importance qu’il attache
au principe selon lequel ces syndicalistes doivent être, comme toute
autre personne, jugés promptement par une autorité judiciaire impar—
tiale et indépendante 32.
En matière de droit de réunion 33, le Comité a souvent indiqué que
le droit d’organiser des réunions syndicales constitue un aspect im-
portant des droits syndicaux. Dans le domaine du droit d’expression 34,
le Comité a aussi eu l’occasion d’affirmer que le droit d’exprimer des
opinions par la presse ou autrement est un des éléments essentiels des
droits syndicaux.
La jurisprudence qui s’est ainsi affirmée sur ces différentes ques-
tions a certainement apporté une importante contribution au déve-
loppement du droit international en matière de protection des droits
de l’homme.

CONCLUSION
L’exposé qui précède permet de dégager certaines conclusions
générales sur l’action entreprise par 1’0.I.T. pour garantir certaines
libertés fondamentales.
En premier lieu, il y a lieu de faire ressortir la variété des méthodes
utilisées. CerteS, pour chacune des trois questions envisagées, l’adoption
de conventions et de recommandations a sans doute été la méthode

30. 21ème et 22ème rapports du Comité de la liberté syndicale. Bulletin Officiel
du B.I.T., vol. XXIX, 1956, n° 4, pp. 196 et 217.

31. V. JsNxs, op. cit, chap. 20 «Civil liberties andtrade union rights», pp. 389-404.
32. V. Jnnxs, op. cit, pp. 399-403.
33. V. op. cit, pp. 389-397.
34. V. op. cit, pp. 397-398.



27 LES DROITS DE L’HOMME ET L’O.I.T. 125
essentielle, et cela en raison du caractère normatif de ces textes et de
la Procédure de contrôle qui en assure l’efficacité. A cet égard, si l’on
c(_>IlSidère le nombre et le contenu des textes adoptés, de même que
l’influence qu’ils ont exercée et le nombre de pays pour lesquels ils sont
911 Vigueur, on conclura déjà que l’œuvre accomplie est certainement
Impressionnante et n’a pas de précédent en droit international. Cela
étant, il serait certainement erroné de sous—estimer les autres méthodes
(ΙΠί ont aussi été employées: tout d’abord, à titre préparatoire, les en-
quêtes entreprises tant par le Bureau international du Travail que par
des Comités spéciaux ont, en rassemblant une documentation solide,
permis d’avoir une vue précise des problèmes et ont entraîné par la
8llite l’adoption des conventions sur la liberté syndicale et l’abolition
du travail forcé; en outre, la création de procédures et d’organismes
sPéciïalux a permis, dans ces deux domaines également, de compléter
la protection des libertés fondamentales par l’examen, notamment, de
a situation générale ou de cas particuliers dans des pays qui n’étaient
Pas encore liés par les conventions adoptées à cet égard; enfin, les en-
‘IIIêtes sur place qui ont commencé a avoir lieu dans un certain nombre
de Pays permettront, en matière de liberté syndicale, d’établir les faits
θ manière aussi objective et précise que possible.
En plus de cette diversité des méthodes, l’étude qui précède a pu
faire ressortir la marche progressive par laquelle les résultats actuels
ont pu être obtenus: c’est au cours des dix dernières années de son
existence que l’O.I.T. a pu, dans les trois domaines considérés, atteindre
les résultats les plus impressionnants. Les premières ont été souvent
des années de préparation et de solutions partielles. En matière de tra-
vail forcé, toutefois, un texte fondamental a pu être mis sur pied dès
1930, mais le nombre de pays et de territoires auxquels s’applique cette
cOnvention continue à croître régulièrement et l’on a vu qu’en 1957
et! texte a été complété par une convention prévoyant l’abolition immé-
diate de certaines formes de travail forcé. En matière de discrimination,
ce n’est qu’en 1958 que deux textes généraux relatifs à la discrimination
6!} matière d’emploi ont pu être adOptés, après que la discrimination
ait fait l’objet de nombreuses dispositions partielles interdisant la dis—
cmmination vis-à-vis de certains groupes de travailleurs ou à certains
é8811115 particuliers. En matière de liberté syndicale, c’est en 1948 et
1949 que les deux conventions fondamentales sur cette question ont
pu être adoptées, après avoir été précédées par l’adoption de textes
8Péfîiaux relatifs à l’agriculture, en 1921, et aux territoires non métro-
POlltains en 1947 et après qu’une tentative générale, en 1927, se fût
“Idée par un échec. C’est en outre en 1950 que la procédure spéciale
de sauvegarde des droits syndicaux a été créée et c’est enfin à partir
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de 1959 que des enquêtes spéciales tendant à établir les faits sur place
ont débuté.
Une troisième constatation que l’on peut faire au terme de la pré—
sente étude est la collaboration qui, dans ce domaine, s’est manifestée
entre l’O.I.T. et la S.D.N., puis les Nations Unies. La question des droits
de l’homme présentant un intérêt particulier pour les Nations Unies,
il était normal que l’action de l’O.I.T. sur les questions de sa compé-
tence qui touchent de près les droits de l’homme ait suscité tout parti-
culièrement l’attention et l’appui des Nations Unies. On a vu des exem-
ples de cet intérêt et de cet appui dans les différentes décisions des Na—
tions Unies demandant à 1Ὀ.Ῑ.Τ. de s’occuper de certaines questions
(travail forcé, égalité de rémunération, discrimination, liberté syndicale)
ou appuyant le texte adopté en la matière par la Conférence interna-
tionale du Travail (comme récemment encore en matière de discrimi-
nation). La coordination qui s’est ainsi manifestée entre l’action des
deux organismes a parfois même pris la forme d’une collaboration,
comme par la création d’un c0mité mixte qui s’est occupé du travail
forcé ou par l’établissement de la procédure spéciale de sauvegarde
des droits syndicaux.
Parallèlement à cette coordination d’efforts, le domaine considéré
a été un de ceux où s’est aussi le plus fortement fait sentir l’influence
de l’opinion publique. Dans le cadre de l’O.I.T., la voix de l’opinion
publique a les moyens de se faire plus aisément entrendre étant donné
la place que la structure tripartite de l’Organis-ation fait aux représen-
tants des employeurs et des travailleurs. On a vu notamment que des
organisations de travailleurs sont en grande partie à l’origine de l’adop—
tion des conventions de liberté syndicale aussi bien que des études qui
Ont abouti à l’adOption, en 1957, de la convention sur l’abolition du
travail forcé.
Les efforts entrepris dans ce domaine auraient toutefois été vains
si l’on ne constatait de plus en plus, de la part des gouvernements d’un
nombre croissant de pays, une prise de conscience de l’importance que
présente une action internationale en cette matière. Cet intérêt des
gouvernements se manifeste de plusieurs manières: au moment de
l’adoption des normes internationales, il se manifeste tout d’abord par
le fait que les délégations gouvernementales à la Conférence interna-
tionale du Travail ont pris une part prépondérante à l’adoption des
conventions et recommandations qui ont traité du travail forcé, de la
discrimination et de la liberté syndicale; ensuite, au stade de la rati—
fication de ces conventions, le désir des gouvernements de participer
à cette action internationale s’est manifesté par le nombre très consi-
dérable de ratifications et de déclarations dont la plupart des conven—
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lions mentionnées ci—dessus ont fait l’objet de la part d’États qui ont
alnsi librement assumé des obligations internationales dans ce domaine.
ξ] en résulte qu’à l’heure actuelle ces textes constituent le droit commun
International — ou, si l’on préfère le droit uniforme —— d’une très vaste
Partie du monde. A cet égard, on trouvera un signe particulièrement
encourageant de cette tendance dans le fait que les États qui ont accédé
à l’indépendance au cours des dernières années ont confirmé qu’ils se
reconnaissaient liés par celles des conventions mentionnées ci-dessus qui
“aient été auparavant acceptées en leur nom par les États qui en assu—
maient auparavant les relations internationales. Enfin, au stade de
PaPPlication des conventions ainsi ratifiées, le fait que la presque tota-
lité des États se soumettent de manière généralement satisfaisante à la
PrOCédure de contrôle de cette application et que la grande majorité
des États qui n’ont pas ratifié ces conventions ne manquent pas de
fournir les informations qui leur sont demandées dans ce domaine,
00nstitue un élément essentiel pour l’efficacité de ces conventions et
de la protection qu’elles visent à assurer.
Si l’œuvre entreprise par l’O.I.T. dans le domaine des droits de
l,homme peut ainsi être considérée comme ayant marqué de grands
Progrès au cours des quarante années de l’existence de l’Organisation,
cela est sans doute dû aux différents facteurs qui viennent d’être signa-
lés: la diversité des méthodes, un effort d’imagination et d’adaptation
Pour répondre aux besoins du moment et du sujet, une démarche pro-
gl‘essive jointe à la continuité et à la persistance de l’effort, une coor—
dination entre l’action des différentes organisations, l’appui de l’opinion
publique, le soutien croissant des gouvernements, l’existence d’une pro—
cédure de contrôle efficace. Grâce à tous ces facteurs, une œuvre impor—
tante a déjà pu être réalisée. Mais cette œuvre doit encore être consolidée
et étendue. Les résultats atteints ne sont que les premières étapes et
qu’une contribution partielle à l’œuvre de longue haleine que doit être
a Protection internationale des droits de l’homme.

22 Juin 1960


